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Contenu :  

Art. 6   Le détail d'exécution de ces études et travaux est confié au soin du Conseil d'État. « Les mesures de 
réductions de vitesse sont priorisées. » Le rapport de gestion du Département du développement territorial et de 
l'environnement donnera chaque année toutes les indications utiles sur l'avancement des études et des travaux, 
sur les dépenses engagées et sur leur financement. 

Motivation (facultatif) :  

Selon « Cercle Bruit », la réduction de vitesse peut diminuer de 2 à 4,5 dB l'émission de bruit. La fourchette est 
très large et est réellement efficace. De plus, la réduction de vitesse engendre une moindre consommation de 
carburant, un trafic plus fluide nécessitant moins de freinage et accélération. L'impact CO2 est aussi moindre du 
point de vue de l'infrastructure, puisque le changement de revêtement entraîne une consommation d'énergie 
grise. 
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